
 
Votants Pour Contre   

35 35 0   

Abstentions 0  Publié le  

N'a pas pris part au vote 0  Notifié le  

 
DÉPARTEMENT DE L’AUDE 

⎯⎯⎯⎯ 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

⎯⎯⎯⎯ 
 

DÉLIBERATIONS DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE L'AUDE 
-------------- 

 
Séance du 14 avril 2022 

 
Dossier n° 19-20 B 

 
 
Objet de l'affaire : Budget primitif 2022 – vote du taux des droits de mutation à titre 
onéreux 
 
 
 

VU le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L1612-1 et 
suivants relatifs aux dispositions générales en matière d’adoption et d’exécution des budgets 
et les articles L3312-1 et suivants relatifs à l’adoption du budget et au règlement des comptes 
des départements, 

 
 
VU le code général des impôts, notamment dans son article 1594 A et suivants fixant 

le taux plafond des droits de mutation à titre onéreux, prévoyant que les collectivités 
territoriales doivent voter le taux avant le 15 avril et mentionnant les exonérations facultatives,  

 
 
VU l’instruction budgétaire et comptable M52 des départements et de leurs 

établissements publics administratifs, 
 
 
CONSIDERANT que le budget présenté a été élaboré dans le respect des orientations 

budgétaires définies lors de la session du 15 mars 2022, 
 
 
VU l’avis de la commission ressources et dialogue social, 

 
 

VU le rapport relatif au budget principal de la Présidente du Conseil départemental, 
 
 
 
 
  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=28280D6BF8FC76B08AB9F5EE6937AF4B.tpdjo04v_1?cidTexte=JORFTEXT000025061784&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=28280D6BF8FC76B08AB9F5EE6937AF4B.tpdjo04v_1?cidTexte=JORFTEXT000025061784&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id
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LE CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 
 
 
après en avoir délibéré 

 
 

DECIDE 

 
 

- d’adopter le maintien du taux des droits de mutation à 4,50 % et des exonérations 
pour les cessions de logement par les HLM et les sociétés d’économie mixte (art 
1594 G du code général des impôts) et l’acquisition d’immeubles d’habitation par 
les HLM et les sociétés d’économie mixte (art.1594 H du Code général des impôts), 
conformément à l’annexe ci-jointe. 

 
 

 
 La Présidente du Conseil départemental, 

 
Hélène Sandragné 
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